
Smidom
Veille Saône ;

Zl Parc Activai - 233, Rue Raymond Noël
01140 SAINT DIDIER SUR CHALARONNE
Département de l'Ain

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU COMITE SYNDICAL

SEANCE DU 07 FEVRIER 2025

Délibération n°2025-04

Nombre de délégués en exercice : 33
Nombre de membres présents ; 25

Nombre de votants : 25

Date de convocation : 3 ? janvier 2025
Secrétaf're de séance : Mr Alban Bernard

COMMUNAUTE
5 DE
COMMUNES

COMMUNAUTE
DE
COMMUNES LA
VEYLE

COMMUNAUTE
DE
COMMUNES
VAL DESAONE
CENTRE

DELEGUES
TITULAIRES

MARECHAL PHILIPPE
AGAr^ GUILLAUME POUVOIR A
MR ALBAN
ALBAN BERNARD
JACQUET CiAU DE
PALLOT JACQUES
PONCIN GEORGES
BIGOT AGNES POUVOIR A MR
RABUEL
SAJUAN CArHERINE
SILVI VERONIQUE
DUPUIT GUY
MONJANGERAND JEAN-MICHEL
AUBLANC JEAN-CLAUDE
BODILLARD MARIE-CLAUDE
GOrON MARIE-ANGELIQUE
BROCHAND MICHEL
SAUVAGE CLAUDE
CHEVALIER BERNARD
RABUEL CLAUDE
GOIFFON CHRISTIAN

LUX JEAN-MICHEL

VIOT DOMINIQUE
REIGNIER ALAIN
CLEYET-MARREL CLAUDE
LABALME RICHARD
ECKERJ PIERRE
BRUNEL PHILIPPE
ROBERT MAGALI
DAVIDIAN PHILIPPE
ALBAN BERNARD
COTTEV ROMAIN
PE/GNE BENOfT POUVOIR A MR
FERRE
LAIDET ANTHONY
FERRE PAUL
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DELEGUES
SUPPLEANTS

LAURENT AGNES

BOUCHARD MARC

MORANDAT OLIVIER
QUINT DAVID
CHANTEUX SOLVEIG
DANNACHER MICHELE

MARMIER NOELLE

FILET MARIE-CLAUDE
KOROSEC JOCELYNE
CLERC HERVE
AMEIL MARC
MARQUOIS MICHEL
DUBOST MICHEL
JAMBON MICHEL
BOULANGER PAUL
ROZ/ER JOELLE
MAUGE LIONEL
LAURENT MICHELE
6EROU JEAN-PHILIPPE

LUCENET7HIERRY

RIBOLLET ROGER
VERT JACQUES
CHAIGNEAU JOELLE
MORfN BRIGITTE
FONTAN CORINE
DOUCET-BON BRUNO
PERRAUD CAMILLE
HINSCHBERGER FRANCINE
PROST PHILIPPE
THIVOLLE MARIE-MONIQUE

MONTEIL JULIEN

BEAUDET NATHALIE
MULLER ERIC
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OBJET; DELIBERATION TARIF 2025 VENTE GRILLE ANTI NUISIBLE POUR COMPOSJEUR 400 LITRES
EMERAUDE



Monsieur Ferré indique que le Smidom souhaite proposer à la vente de grille en tôle perforée anti-nuisible
adaptée au composteur Emeraude Bois 400 litres au prix de 60€.

Le Comité Syndical par 25 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, APPROUVE la vente de grilles anti-nuisibles
ainsi que le tarif proposé.

Après délibération le Comité Syndical, à l'unanimifé
APPROUVE les tarifs proposés par le Président concernant les compos+eurs et les lombricomposteurs.

Pour extrait conforme au registre des délibérations,

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus.

Pour extrait certifié conforme,

Le 07 février 2025,

Le Président,

Paul FERRE

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture de l'Ain le
et publication ou notification le
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